
Rétrospective de la session d’automne: la révision de la transmission familiale d’entreprises dans le
droit successoral et le calcul de l’impôt sur la fortune étaient au centre de l’attention

 La session d'automne s'est terminée le 29 septembre. L'attention du public s'est notamment portée sur la
décision d'élargir l'autoroute, notamment l'élargissement à huit voies de l'A1 au niveau de l'aire de repos du
Grauholz BE et l'élargissement à six voies de l'A1 au bord du lac Léman entre Le Vengeron GE et Nyon VD, ainsi
que les nouveaux tunnels à Saint-Gall et Schaffhouse. Le débat sur un durcissement du droit du bail a
également été suivi de près: à l'avenir, toute personne qui souhaite sous-louer son logement locatif devra
obtenir à chaque fois l'accord écrit de son propriétaire. Dorénavant, le bailleur pourra refuser la sous-location si
une durée supérieure à deux ans est prévue pour cette sous-location. Un référendum est prévu pour les deux
projets. 

Du point de vue de la branche de l'audit, du conseil fiscal et fiduciaire, les objets suivants seront notamment
traités:

Révision de la transmission d'entreprises par succession (22.049): Le projet vise à faciliter la transmission
familiale d'entreprises dans le droit successoral et à permettre la poursuite de l'activité par un membre de la
famille, dans les cas où la planification de la succession n'a pas été réglée avant le décès de l'entrepreneur, mais
où une transmission familiale est envisagée, le successeur ne disposant toutefois pas de fonds suffisants pour
payer le prix d'achat et les fonds disponibles étant insuffisants dans la succession pour payer les autres héritiers
réservataires. Cette facilitation de la transmission d'entreprises par succession doit permettre de préserver des
emplois. La nouvelle réglementation relative aux droits aux réserves héréditaires, en vigueur depuis le début de
l'année, permet certes de désamorcer certaines situations mais ne résout pas tous les problèmes.

EXPERTsuisse s'est penchée sur le projet et a participé à l'audition du 14 octobre 2022. L'Association comprend
la requête, mais estime que certaines dispositions vont au-delà de l'objectif du projet et restreignent parfois
trop fortement les droits aux réserves héréditaires. EXPERTsuisse a donc recommandé le renvoi du projet pour
révision. Les propositions de modification du Conseil national vont dans la bonne direction et sont les
bienvenues (pour plus de détails, voir explications à la fin du rapport).

Évaluer de manière appropriée les sociétés de personnes pour le calcul de l'impôt sur la fortune
(23.3961): La motion de la CER du Conseil national (CER-N) charge le Conseil fédéral de soumettre au Parlement
une modification de l'art. 14 de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des
communes (LHID) afin que les sociétés de personnes soient évaluées de manière appropriée pour le calcul de
l'impôt sur la fortune. EXPERTsuisse, qui a été invitée à une audition à la CER-N avant la pause estivale, salue
cette motion. La valeur vénale calculée de manière statique selon la circulaire n°28 de la Conférence suisse des
impôts est très souvent nettement supérieure à une valeur vénale réaliste pour les PME de personnes, car elle
ne tient pas compte de la dépendance vis-à-vis d'une ou de quelques personnes. L'évaluation doit donc se
fonder sur la valeur intrinsèque.
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